
 

 
 

FORMULAIRE DE DECLARATION INDIVIDUELLE DE CANDIDATURE  

AUX ELECTIONS DES REPRESENTANTS/REPRESENTANTES DES USAGERS 

AUX CONSEILS CENTRAUX DE L’ULCO 

 

SCRUTIN ÉLECTRONIQUE DU 4 NOVEMBRE à 9H AU 6 NOVEMBRE 2024 à 17H 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Je soussigné(e) (Nom – Prénom) 

………………………………………………………………………………………………… 
 
Déclare être candidat / candidate en vue de l’élection des représentants des usagers 
au (x) conseil(s) suivant(s) (Cocher la rubrique correspondante) (1) 
 

 Conseil d’administration 
 

 Commission de la Formation et de la Vie Universitaire 
 

 Commission de la Recherche 
 

 
Dans le secteur suivant (à renseigner uniquement pour les collèges sectorisés – 
CFVU et CR. Cocher une seule case par acte de candidature) : 
 

 Disciplines juridiques, économiques et de gestion 

• Droit,  

• Economie-gestion, 

• ISCID-CO,  

• IUT 
 

 Lettres et sciences humaines et sociales : 

• Lettres et Arts,  

• Langues et Langues appliquées,  

• Histoire,  

• Géographie et Aménagement 
 

A RETOURNER IMPERATIVEMENT AVANT LE LUNDI 14 OCTOBRE 2024 – 12H 

 
- Soit par courrier LRAR à l’adresse suivante : 

ULCO 
Services centraux - Service des affaires générales et juridiques (4ème étage) 
1 place de l’Yser, BP 71022  
59375 Dunkerque Cedex 1 
 

- Soit remise en main propre au service des affaires générales et juridiques, situé au 4ème étage des services 
centraux de l’université, contre récépissé de dépôt de candidature (sur rendez-vous) 

 

 

 



 

 
 Sciences et technologies : 

• Mathématiques et Maths appliquées, 

• Informatique et Signal, 

• Physique et physique de l’atmosphère,  

• Chimie,  

• Sciences de la vie et de la nature,  

• STAPS et gestion des activités sportives, 

• EIL-CO, 

• IUT 
 
 
Nom de la liste 
………………………………………………………………………………………… 
 
 
Fait à         Le 
 
Signature  
(de couleur bleue de préférence) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le/la candidat / candidate doit fournir l’original de l’acte de candidature individuelle accompagné de la carte 

d’étudiant ou du certificat de scolarité 2024/2025. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(1) En cas de candidature à plusieurs conseils, le/la candidat / candidate doit établir une déclaration 

pour chacune de celle-ci.  

Attention, nul ne peut être élu à plus d’un conseil d’université. 


